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— Le 17, il a nommö:
M. Aug. Cottier, k Orbe, au grade de major du 50« bataillon;
M. Fs-Ls-Emile Borgeaud, a Pully, au grade de 2e sous-lieutenant porte-

drapeau du 45« bataillon.
— Le 18 mars courant, le Conseil d'Etat a nomme M. Alexandre-Louis-Albert

de Tavel, k Rolle, au grade de capitaine des mousquetaires n° 2 du Hie bataillon.
— Le 20, il a nommö M. Jules Metraux, actuellement secretaire-adjoint du

commissaire des guerres, ä la place de commissaire des guerres cantonal, vacante
par demission du titulaire. -¦

— Le 21 il a nomme M. Antoine Corbet, k Nyon, au grade de capitaine de
mousquetaires n° 1 du Hie bataillon.

— Le 24, il a nommö :

M. David Bertholet, ä Yverdon, capitaine quartier-mattre du lle bataillon de
reserve cantonale ;

M. Henri-Louis Perrin, k Pailly, capitaine des chasseurs de droite du 12e
bataillon de reserve cantonale.

M. Samuel Crausaz, adjudant-sous-officier, ä Lausanne, k la place de 4e sous-
instructeur permanent d'infanterie ä Tecole militaire.

— Le 28 il a nomme :

M. Francois-Samuel Chevalley, k Puidoux, capitaine de mousquetaires n° 4 du
113« bataillon;

M. Georges Faraudo k Lausanne, capitaine de mousquetaires no 3 du möme
bataillon ;

M. Henri-Louis Cochet, k Apples, capitaine de mousquetaires n° 1 du 26«
bataillon ;

M. Antoine Ruffet, k Arzier, capitaine de mousquetaires n° 2 du 8<* bataillon
de reserve cantonale;

— Le 2 avril courant, le Conseil d'Etat a nommö M. Francois Gonin, k Esser-
tines, au grade de capitaine de mousquetaires n»,l du 12e bataillon de reserve
cantonale.

Le möme jour, il a nomme M. David Oguey, k Orbe, capitaine aide-major du
50e bataillon.

— Le 8, il a nommö M. Francois Dentan, k Yverdon, k la place d'adjoint, secrö-
taire du commissaire des guerres cantonal.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Le Comitö central a adresse la circuhire suivante aux comites des sections

cantonales:

Chers confederes et freres d'armes,

Nous avons l'honneur de vous informer que l'ancien comite central nous a

transmis les archives et la caisse, et que nous avons pris la direction de la societö.

Le comite central est composö comme suit: MM. Barman, colonel federal,

president; Closuit, commandant, vice-president; Roten, commandant, secretaire;
Chapelet, commandant, secretaire-adjoint; Ribordy, capitaine federal, caissier.

La täche qui nous esl confiee nous est d'autant plus agreable que nous sommes
assurös d'avance de votre bienveillant concours, et qu'elle nous donnera l'occasion
de recevoir en Valais nos chers freres d'armes de toutes les parties de la Suisse.

Nous ne sommes point cette annöe sous la preoccupalion d'övönements
exterieurs qui puissent troubler nos frontieres; notre horizon est serein; tout est
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calme pres de nous; mais que les Souvenirs du passe ne soient pas perdus. Met-
Ions ce temps de calme ä profil pour combler les lacunes qui pourraient encore
exister dans l'organisation de Tarmee, et travaillons au perfectionnement de nos
institutions militaires.

Dans ce but et en conformite des Statuts, nous vous prions de nous adresser,

pour le commencement de juillet prochain, un rapporlsuccinctdes travaux de vo-
ire section durant l'annee, qui peuvent ötre d'un interöt militaire gönöral.

Veuillez aussi faire parvenir pour le 1" mai, ä M. le capitaine fedöral Ribordy,
ä Sion, caissier de la societö federale, l'etat nominatif de tous les membres de vo-
ire section, ainsi que les cotisations pour 1863, fixees ä 1 fr. 30 c. par membre

(art. 9 des Statuts).
La feie aura lieu au milieu du mois d'aoüi, de maniöre ä laisser entre le tir

federal et le rassemblement de troupes un intervalle süffisant pour que chaque
officier puisse avec facilitö prendre part ä cetle föte.

Nous vous ferons connaitre plus tard les jours de röunion et le programme.
Recevez, chers freres d'armes, nos cordiales salutations.

Sion, le H mars 18(33.

AU NOM DU COMITE CENTHAL,

Le President,
Bauman, colonel federal.

Le Secretaire-adjoint,
Chapelet, commandant.

— Messieurs les officiers qui auraient des questions ä proposer au concours de

1864, pourront les adresser au president du Comite central, M. le colonel födöral

Barman, ä Sl-Maurice, jusqu'au 1er juillet prochain.

La Revue militaire parait deux fois par mois. — Prix : 6 francs par an pour
toute la Suisse et 10 francs pour Tölranger. S'adresser, pour lout ce qui
concerne les abonnements et Tadminislration, ä Tiniprimerie Pache, ä Lausanne, et
ä M. Tanera, editeur, rue de Savoie. 12. ä Paris.
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chez TANERA, editeur, ä Paris, et chez les prineipaux libraires:

GUERRE DES ETATS -UMS D'AMERIQUE
Rapport au Departement militaire suisse par le lieutenant-colonel Lecomte,

imprime par decision de la Societe militaire federale. Un vol. grand in-8°
de 220 pages avec deux cartes. — Prix : 5 francs.

LAUSANNE. 1MPRIMEBIE PACHE, C1TE-DERBIERE, 5.
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